
Fiche d’inscription........................

2- Enfant 

1- Responsable légal
Je soussigné

Nom :          Prénom : 

Agissant en qualité de   père       mère        tuteur        tutrice

Adresse :

Tél (personnel) :      Tél (professionnel) : 

Mail : 

confirme l’inscription de  mon fils      ma fille, au secteur Jeunesse de la Ville d’Ermont pour 
l’année 2023 – 2024 et m’engage à règler les activités (espèces ou chèque à l’ordre de : régie centralisée).

N° police et nom d’assurance : 

Nom :          Prénom : 

Date de naissance :

Tél :         Mail : 

 OUI           NON 

 OUI           NON 

 OUI           NON 

 OUI           NON 

3- Autorisations
J’autorise le Secteur Jeunesse
à faire pratiquer tous les soins médicaux  
et intervention chirurgicale si nécessaire

à laisser mon enfant rentrer seul avant 19h

à publier la photographie de mon enfant 
dans une édition municipale (magazine 
municipal, site internet (www.ermont.fr ) + 
Youtube, Facebook et Instagram de la ville d’Ermont).  
La présente autorisation d’exploitation de ce 
droit à l’image est consentie à titre gratuit.

à diffuser des images vidéo de mon enfant 
lors de manifestations et événements de  
la Ville

Secteur Jeunesse
Centre socio-culturel Les Chênes 

9 rue Utrillo 
 01 34 14 32 65

jeunesse@ville-ermont.fr

 Cette fiche d’inscription remplie et signée  
   (obligatoire à chaque stage) 

 Une photo 

 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois 

 Le règlement (espèces ou chèque à l’ordre de  
   « Régie centralisée » pour les ateliers) 

 La fiche sanitaire remplie et signée
 Adhésion jeunesse

Date : 

Signature (Précédé de la mention  

« lu et approuvé ») :

À déposer aux horaires suivants 
Lundi : 14h - 18h
Mardi/Mercredi/Jeudi/Vendredi : 9h - 12h et 14h - 18h

Documents à fournir

Règlement à effectuer à la Maison communale  
des Solidarités Jacques Berthod - France Services 
100 rue Louis-Savoie, à réception de la facture  
w Permanences les mercredis (13h30-20h)  
   et vendredis (8h45-12h / 13h30-16h45) 

Autorise mon enfant à être transporté en 
minibus / voiture / transport en commun

 OUI           NON

 OUI           NON 
à laisser mon enfant rentrer seul après 19h


